
Création d'Alliances Nationales  

La force réelle qui permet à l’Alliance internationale d’avancer vers ses objectifs et ses espoirs futurs 
réside dans les Alliances nationales. En Juillet 2006, 94 pays se sont montrés intéressés par la 
formation d’Alliances. Une quinzaine d’entre eux avaient établi leurs plans stratégiques nationaux et 
plus de 35 progressaient rapidement dans cette direction. Aujourd’hui, il existe 29 Alliances 
nationales, et 10 pays ont exprimés leur intérêt à en former une.  
 
L’élan nécessaire à la formation d’une Alliance nationale peut être donné par une ONG locale, par un 
partenaire international ou par le gouvernement lui-même. Une fois formée, il n’y a ni règles ni 
obligations particulières à suivre. Les groupes nationaux s’organisent en accord avec leurs propres 
situations. Ils fixent leurs objectifs sous la forme d’un Engagement à éradiquer la faim, déterminent 
leurs propres échéances et comment rendre compte de leurs activités. Ils préparent aussi les étapes 
qu’ils devront suivre pour résoudre les besoins les plus urgents dans leur pays. 

 

 

 
 

Une Alliance nationale efficace ralliera les forces de plusieurs partenaires qui s’engagent à éliminer la 
faim. Elle pourra comprendre des organisations locales d’agriculteurs, des groupes religieux et des 
organisations de services sociaux, tout comme des institutions universitaires ou de recherche, des 
producteurs alimentaires, des industries agricoles, des individus concernés et bien sûr des entités 
gouvernementales. Ils ont tous des rôles à remplir lorsqu’ils collaborent avec les dirigeants politiques 
et les décideurs pour unir leurs efforts. La dynamique des Alliances nationales se répercutera sur 
l’Alliance internationale qui à son tour, donnera aux Alliances nationales une visibilité internationale et 
leur fournira l’infrastructure leur permettant de communiquer et de se soutenir mutuellement. 

Principes directeurs 

Bien qu’il n’existe aucune règle pour établir des Alliances nationales, et que l’impulsion nécessaire à 
la création d’une alliance puisse provenir de n’importe quel secteur, le Secrétariat de l’Alliance 
internationale a élaboré quelques principes directeurs utiles expliquant point par point comment 
former une Alliance nationale. On y reconnaît le fait que toutes les Alliances nationales progresseront 
à des rythmes différents, que leurs approches et leurs engagements varieront. Ces directives 
présentent des informations sur la façon dont peuvent être composées les Alliances nationales, elles 
établissent la liste du genre d’activités qui sont encouragées et fournissent des exemples d’Alliances 
déjà existantes. 

Stratégies 



Chaque Alliance nationale développe sa propre stratégie nationale, adaptée aux conditions locales 
tout en soutenant la création de programmes nationaux. Les stratégies devraient contenir tous ou 
certains des éléments suivants : 

• Susciter un sentiment d’engagement national pour l’éradication de la faim au niveau local et 
dans le monde, en offrant un cadre permettant à chacun de contribuer au projet ;  

• Créer des partenariats pour augmenter le nombre de parties prenantes dans l’Alliance 
nationale et les engager à agir concrètement pour réduire la faim ;  

• Promouvoir des cadres politiques, des plans d’action, des engagements de ressources afin de 
garantir que chacun profite de son droit à la nourriture - un processus qui implique 
l’engagement total et la participation des secteurs les plus touchés par l’insécurité alimentaire 
;  

• Concevoir des projets de communication et des activités en rapport avec les affaires 
publiques afin de renforcer la prise de conscience relative au besoin de cibler les pauvres et 
ceux qui souffrent de la faim et d’informer la population sur le déroulement des actions prises 
pour réduire la faim et la pauvreté ;  

• Assurer un suivi efficace des résultats de la lutte contre la faim par le biais de mécanismes 
tels que les rapports nationaux OMD ainsi que les systèmes nationaux de suivi sur la sécurité 
alimentaire et des rapports d’activité ;  

• Promouvoir, coordonner et appuyer les programmes d’aide directe aux populations qui 
souffrent de la faim, qu’ils soient en cours de réalisation ou nouveaux. Ces programmes 
doivent associer des mesures pour l’amélioration durable des moyens d’existence à des 
actions élargissant l’accès à l’alimentation ;  

Établir des liens et des accords réciproques avec d’autres Alliances nationales, dans la même  

 


